
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Cantley tenue le 
mardi 11 avril 2023 à 19 h au centre communautaire multifonctionnel situé au 
6, impasse des Étoiles à Cantley – Salle du conseil municipal 
 
Présidée par M. le maire David Gomes 
 
Sont présents : 
 
Nathalie Bélisle,  conseillère du district des Monts (# 1)  
Jean Bosco,  conseiller du district des Prés (# 2)  
Philippe Normandin,  conseiller du district de la Rive (# 3)  
Sarah Plamondon,  conseillère du district des Parcs (# 4)  
Jean-Charles Lalonde,  conseiller du district des Érables (# 5)  
Jean-Nicolas de Bellefeuille,  conseiller du district des Lacs (# 6)  
 
Sont aussi présents:  
 
M. Stéphane Parent, directeur général et secrétaire-trésorier 
Mme Krystelle Walsh, responsable des communications 
 
Quatre-vingt-dix (90) personnes sont présentes dans la salle.  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 11 AVRIL 2023  

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 11 AVRIL 2023  

 
4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

 
4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mars 2023  

 
4.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 mars 

2023  

 
5. DIRECTION GÉNÉRALE  

 
5.1 Mandat à Me Charles Dufour pour représenter la Municipalité de 

Cantley dans le cadre de la cause devant la Commission 
municipale du Québec relativement à la demande de 
reconnaissance aux fins de l'exemption des taxes foncières pour 
les activités exercées sur les lots 4 074 556 et 4 075 730 situés sur 
le chemin du Lac-à-la-Perdrix par la Fondation Écomaris 
maintenant connue comme L'Univers Cité Libre  

 
6. GREFFE  

 
7. RESSOURCES HUMAINES  

 
7.1 Fin de la période probatoire et permanence de Mme Marie-Josée 

Casaubon à titre de directrice du Service de l'urbanisme, de 
l'environnement et du développement économique (SUEDÉ)  

 
7.2 Entérinement de la nomination de M. Richard Ghostine à titre de 

chargé de projets - Service aux citoyens  

 
7.3 Entérinement de la démission de M. Cédrik Parker à titre de 

pompier - Service des incendies et des premiers répondants  

 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
7.4 Entérinement de la démission de Mme Geneviève Grégoire à titre 

de pompière - Service des incendies et des premiers répondants  

 
7.5 Démission de M. Gilles Boudreau à titre d'inspecteur en bâtiments 

au sein du Service de l'urbanisme, de l'environnement et du 
développement économique (SUEDÉ)  

 
7.6 Départ à la retraite de M. Martial Lamothe à titre d'opérateur de 

machineries lourdes - Service des travaux publics  

 
7.7 Tableau des embauches et mouvement de main-d'oeuvre  

 
8. FINANCES  

 
8.1 Adoption des comptes payés au 28 mars 2023  

 
8.2 Adoption des comptes à payer au 29 mars 2023  

 
8.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement 

numéro 708-23 décrétant une dépense et un emprunt au montant 
de 59 800 $ pour la fourniture de matériaux, de l'équipement et 
de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à la confection d'un 
pavage conventionnel sur l'impasse du Saphir  

 
9. TRAVAUX PUBLICS  

 
9.1 Adjudication d'un contrat pour la vidange et disposition des boues 

dans les étangs du bassin Lafortune - Contrat no 2022-39  

 
9.2 Adjudication d'un contrat pour les travaux de scellement de 

fissures - Contrat no 2023-08  

 
9.3 Adjudication d'un contrat pour services professionnels nécessaires 

à la réalisation d'une étude géotechnique et caractérisation 
environnementale pour les rues de Bouchette, du Commandeur, du 
Mont-Joël ainsi qu’à l’endroit de quatre (4) ponceaux transversaux 
- Contrat no 2023-12  

 
9.4 Ajout d'un panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE » à l'intersection de la 

rue de Manseau et de l'impasse des Étoiles  

 
10. LOISIRS - CULTURE ET PARCS  

 
10.1 Fermeture du parc à chiens sur le chemin Groulx  

 
10.2 Ajout d'un organisme à l'officialisation de reconnaissance des 

organismes sans but lucratif par la Municipalité de Cantley - 
Protection Civile Jeunesse Canada (PCJC)  

 
10.3 Demande d'autorisation à la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour le développement 
d'une programmation et l'aménagement du site du parc des 
Glaciations - Lot 2 619 095 et abrogation de la résolution numéro 
2023-MC-056  

 
11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT  

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
11.1 Demande de dérogation mineure au Règlement de zonage numéro 

269-05 - Piscine creusée - 19, impasse de la Sauge - Lot 4 832 617 
- Dossier 2023-20001  

 
11.2 Projet de lotissement « Nature 360 - secteurs 1, 2 et 3 » assujetti 

à un plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) et 
contribution pour fins de parcs – Lots 2 617 714, 2 617 724, 
2 621 388, 3 851 409, 3 868 533, 4 405 435 - Dossiers 2022-20011 
et 2022-20012  

 
11.3 Adoption du Règlement numéro 660-22 sur le plan d'urbanisme  

 
11.4 Avis de motion - Règlement numéro 709-23 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet 
d'interdire tous types d'usages en lien avec les établissements 
d'hébergements touristiques à la zone 19-H (Village Mont-
Cascades)  

 
11.5 Adoption du premier projet de règlement numéro 709-23 

modifiant le Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour 
effet d'interdire tous types d'usages en lien avec les 
établissements d'hébergements touristiques à la zone 19-H (Village 
Mont-Cascades)  

 
11.6 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement 

numéro 710-23 modifiant le Règlement sur les permis et 
certificats numéro 268-05 aux fins de remplacer les définitions 
aux usages reliés à l'hébergement touristique par les définitions 
reconnues à la Loi sur l'hébergement touristique (c. H-1.01) et le 
Règlement sur l'hébergement touristique (Décret 1252-2022) 
provinciaux  

 
12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

 
13. COMMUNICATIONS  

 
14. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
14.1 Autorisation de signature du protocole d'entente relatif à 

l'établissement d'un plan d'aide mutuelle pour la protection lors 
d'une urgence ou d'un sinistre entre les municipalités de La Pêche, 
Val-des-Monts, Chelsea, Pontiac, L'Ange-Gardien et Cantley  

 
15. CORRESPONDANCE   

 
16. DIVERS  

 
16.1 Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie  

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
18. PAROLE AUX ÉLUS  

 
19. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Point 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 

2023 
 

 La séance débute à 19 h 05. 
 
Mme Nathalie Bélisle, conseillère du district des Monts (# 1), dépose le compte 
rendu du comité consultatif en environnement et en développement durable de 
Cantley (CCEDDC), rencontre tenue le 29 mars 2023.  

 
Point 2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
M. le maire fait le tour des questions, et au fur et à mesure, des réponses sont 
formulées par la direction générale et les élus municipaux. 
 

 Mme Brunette – Service de Police 
 
Mme Hogan – Traduction en anglais des communications et des vidéos du maire. 
 
Maxime Martel 
1. En quoi consiste le projet "Adjudication d'un contrat pour la vidange et 

disposition des boues dans les étangs du bassin Lafortune"? 
2. Est-il prévu d'ajouter une signalisation adéquate à l'intersection Saint-

Elizabeth et la 307? 
3. Pour quelles raisons ferment-ont le parc à chien sur le chemin Groulx? Est-

ce que c'est temporaire? Est-ce qu'un nouveau parc à chien sera ouvert à 
un autre endroit? 

4. Quel est le règlement numéro 660-22 sur le plan d'urbanisme? 
 

Denis Durand  
Qu’est-il advenu de la contestation juridique de la municipalité en regard avec 
le règlement 616-20 et autres s’il y a lieu et se rapportant au soutien financier 
relatif à l’entretien des chemins privés.  Quelles sont à ce jour les sommes 
déboursés et engagés dans ce dossier. 
 
Audrey Lienhard 
Pour ce qui est de la possibilité fermer le parc a chien, Il serait agréable de nous 
renseigner du pourquoi. 
 
Celui-ci est utilisé par plusieurs résidents pour leur chien. Tous qui y vont pour 
moi même le côtoyer fréquemment sont très satisfait et aime y amener leurs 
animaux. 
 

Chaque ville détient un parc. Pourquoi pas nous?  
 
S’il relève du bruit ceci n'est pas selon moi suffisant, les chiens y aboient 
rarement et pas sur de longues périodes comme certains citoyens qui laissent 
leurs chiens dehors à journée longue seul.  
 
On ne ferme pas des écoles pour les bruits occasionnés.  
 
Les citoyens vivant autour doivent accepter que nous sommes une ville 
grandissante et recherchée, et que ceci vient avec des changements dans nos 
quartiers.  
 
Nous devons offrir certains services et attraits et ceci en fait partis. 
 
Pour plusieurs leurs chiens sont leur unique famille et un parc à chien est 
important, 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Si cela est pour animaux sans laisse je n’ai pas vu? Peut-être signalisations 
manquantes dans la rue, Il peut s'agir de quelques exceptions? 
 

Pouvons-nous former un comité et inviter les usagers du parc et trouver idées et 
solutions ensemble avant de fermer ceci. 
 
Mélanie Parent 
C’est avec une grande déception que j’ai constaté la volonté de certains 
membres du conseil de vouloir fermer le parc à chien de la rue Groulx. Ce parc 
que la plupart des citoyens propriétaires de chiens avons découvert il y a 
quelques mois. 
 
Lors de mes premières visites j’étais seule avec pitou…donc le parc n‘était pas 
très fréquenté. C’est grâce à la page FB que nous avons pu créer une petite 
communauté qui se donne rendez pour faire jouer pitou habituellement le 
week-end avant ou après le lunch. J’ai toujours été témoin du respect des 
règlements en vigueur. Les propriétaires sont toujours présents et surveillent 
leur chien afin que le tout se déroule bien. Lorsqu’il arrive qu’un chien jappe 
(c’est un chien !), le propriétaire le ramène toujours à l’ordre rapidement. De 
semaine en semaine, je constate que le nombre d’utilisateurs augmente. 
 
Je suis donc curieuse de connaître le nombre de plaintes officielles, par adresse 
civique du quartier, que la ville a reçu depuis l’ouverture du parc et qu’elle a 
investiguées.  
 
Je peux comprendre que pour les gens du quartier, cela peuy causer plus de 
traffic (oui la grande majorité viennent en voiture) et peut être est-il arrivé 
qu’un chien se soit sauvé chez un voisin, (il y en a seulement que un qui est près 
du parc). Mais la fermeture est-elle vraiment la seule solution? Si un parc pour 
enfant était construit et que les enfants qui y jouent criaient, ou que des 
déchets étaient retrouvés au sol, la solution serait-elle de le fermer et de le 
démanteler ? 
 
Ce parc permet aux citoyens de se rencontrer et d’échanger et aux pitous de 
sociabiliser! C’est la première fois depuis 12 ans que je vit à Cantley que je suis 
témoin d’un sentiment d’appartenance et de communauté. C’est très décevant 
que le conseil ne soit pas capable de trouver des alternatives. 
 
Melisa Bergeron 
 
J’ai vue à l’ordre du jour pour demain que la fermeture du parc à chien était 
prévue.  
 
Pourquoi fermer un si beau projet après moins d’un an d’activité?  
J’ai des chevaux qui se promène dans mon quartier et cela pourrait dérangé 
certains mais on fait bons voisinages ?  
 
Le parc à chien permet de rencontrer nos voisins. 
 

Je fréquente plusieurs parcs pour enfants sans presque jamais croiser d’autres 
enfants et aux parcs à chien j’ai rencontré d’autres famille.  
 
J’ai su que certains ne respectaient pas les règlements… pourtant je n’ai jamais 
été témoin.  
 
Si c’est le cas, pourquoi ne pas imposer des amandes aux fautifs?  
 
Des caméras pourraient être une solution ?  
 

Fermer une si belle installation qui met de la vie dans mon quartier me fait un 
peu de peine.  



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Il y a eu des problèmes dans les patinoires, dans les parcs de la ville et pourtant 
on ne les ferme pas.  
 
Les cheveux ont posé des problèmes pour certains et pourtant la route des 
chevaux a continué.  
 
Pourquoi nous retirer une belle occasion de socialiser et de rencontrer nos 
voisins.  
 

Je souhaite m’opposer à cette décision. 
 

Joanne Charrette  
Pourriez-vous me dire pourquoi vous fermez le parc à chiens sur le chemin 
Groulx?  Avez-vous un autre endroit en tête? 
 
Linda Roberge 
1. Qui pourra être tenu responsable des accidents causés par les chiens sans 

laisse?  Les propriétaires du/des chiens ou la municipalité?  Je pose cette 
question puisque la semaine dernière un chien sortant du parc à chien est 
accourue vers moi et j’avais un enfant d’un an dans un chariot et un enfant 
de trois ans à mes côtés.  J’ai déjà dénoncé cet incident à la SPCA.  J’ai 
demandé à la SPCA de nous fournir des moyens (répulsif et autres…) pour 
se protéger car c’est dangereux pour des morsures de chiens, certains 
chiens arrivent directement à la hauteur des visages des enfants.  

2. Est-ce que la personne qui a prévu l’emplacement du parc à chiens a pris 
en considération le parc pour enfants tout près accessible par un sentier du 
parc à chiens?  L’automne dernier des rencontres de chiens sans laisse ont 
eu lieu.   

3. Comment les parents et leurs enfants peuvent-ils profiter pleinement du 
parc pour enfants en toute sécurité avec un parc à chiens et des chiens 
sans laisse à proximité? 

4. Est-ce possible d’envisager de clôturer le parc pour enfants? 
5. Est-ce que la personne qui a prévu l’emplacement a considéré la sécurité 

des enfants qui embarquent et débarquent de l’autobus scolaire à 30 
mètres environ, directement en face du parc à chiens? 

6. Est-ce que la personne qui a prévu l’emplacement a pris en considération 
la quiétude des voisins, je n’ai pas entendu parler d’une consultation du 
voisinage affecté par tous ces facteurs de risques et autres désagréments? 

7. Il y avait pourtant eu une réunion des voisins lors de l’implantation du parc 
à cheval, donc pourquoi le parc a été implanté sans consultation cette fois?   

8. La personne qui a prévu l’emplacement du parc a-t-elle considéré le volet 
environnemental du secteur et de l’étang?  L’année dernière un gros chien 
se promenait avec une outarde dans la gueule.  Ce sera dommage pour la 
ponte des œufs des tortues également...entre autres…     

9. La personne responsable de ce projet a-t-elle un plan B vu tous les risques 
que le parc à chiens apporte pour le voisinage incluant la circulation des 
autos ne respectant pas la limite de vitesse?   

 

Ne serait-il pas plus sécuritaire et raisonnable de relocaliser le parc?  Un plan B 
serait l’occasion d’apporter des améliorations à l’espace canin : plus 
physiquement en retrait des résidences pour minimiser le bruit des aboiements 
et grognements entre chiens et aussi avoir du gazon, herbe et autre végétation 
à leurs pieds.   
 

Juan & Paige 
We are recent new home owners in the past 2 years in Cantley (Ch Vigneault), 
and we’ve absolutely loved having a dog park at Chemin Groulx. Closing this 
park would be a huge mistake. It is centrally located in Cantley, it is far enough 
from homes (more than 100 meters to nearest house), and it has provided us a 
location not only to exercise our dog, but to meet other fellow Cantley 
members, helping us build a sense of community and belonging.  



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
My wife and I sincerely ask you to please reconsider the closure of the park, and 
leave this park open for us, for future generations and all who may want to use 
it.  
 
Attached is a photo of the park being used, there were 7 dogs in the park that 
day at a that given time. There is clearly high demand for this park.  
 
Thank you,  
 
France Ricard 
Est-ce que nous savons quand les tours de Vidéotron seront actives ? 
 
Toujours pas internet dans le coin. 

 
Point 3. 2023-MC-072 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 11 AVRIL 2023 

 
 IL EST  

 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 avril 2023 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 4.1 2023-MC-073 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 14 MARS 2023 
 

 IL EST  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mars 2023 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 4.2 2023-MC-074 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 MARS 2023 
 

 IL EST  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 mars 
2023 soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Point 5.1 2023-MC-075 MANDAT À ME CHARLES DUFOUR POUR REPRÉSENTER LA 

MUNICIPALITÉ DE CANTLEY DANS LE CADRE DE LA CAUSE 
DEVANT LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
RELATIVEMENT À LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUX 
FINS DE L'EXEMPTION DES TAXES FONCIÈRES POUR LES 
ACTIVITÉS EXERCÉES SUR LES LOTS 4 074 556 ET 4 075 
730 SITUÉS SUR LE CHEMIN DU LAC-À-LA-PERDRIX PAR LA 
FONDATION ÉCOMARIS MAINTENANT CONNUE COMME 
L'UNIVERS CITÉ LIBRE 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-043 adoptée le 14 mars 
2023, le conseil s'opposait au renouvellement de la reconnaissance accordée par 
la Commission municipale du Québec dans sa décision du 20 mars 2013 à la 
Fondation Écomaris maintenant connue comme L'Univers Cité Libre à t'égard des 
lots 4 074 556 et 4 075 730 situés sur le chemin du Lac-à-la-Perdrix; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil mandate Me Charles Dufour, greffier et 
responsable des affaires juridiques, pour représenter la Municipalité de Cantley 
dans le cadre de la cause devant la Commission municipale du Québec 
relativement à la demande de reconnaissance aux fins de l'exemption des taxes 
foncières pour les activités exercées sur les lots 4 074 556 et 4 075 730 situés sur 
le chemin du Lac-à-la-Perdrix par la Fondation Écomaris maintenant connue 
comme L'Univers Cité Libre. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 6.1 GREFFE 

 
Point 7.1 2023-MC-076 FIN DE LA PÉRIODE PROBATOIRE ET PERMANENCE DE MME 

MARIE-JOSÉE CASAUBON À TITRE DE DIRECTRICE DU 
SERVICE DE L'URBANISME, DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (SUEDÉ) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-281 adopté le 11 octobre 
2022, le conseil autorisait l’embauche de Mme Marie-Josée Casaubon à titre 
directrice du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement 
économique (SUEDÉ); 
 
CONSIDÉRANT l’expérience acquise et les efforts déployés par Mme Marie-Josée 
Casaubon dans l’atteinte de ses objectifs depuis son entrée en fonction le 
11 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Marie-Josée Casaubon satisfait aux exigences 
professionnelles fixées par la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur général et 
secrétaire-trésorier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur général et secrétaire-trésorier, confirme la fin de la période 
probatoire de Mme Marie-Josée Casaubon à titre de directrice du Service de 
l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique (SUEDÉ), et 
ce, en date du 11 avril 2023, le tout selon le contrat d’engagement convenu 
entre les parties; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux – Aménagement, urbanisme et zonage ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.2 2023-MC-077 ENTÉRINEMENT DE LA NOMINATION DE M. RICHARD 

GHOSTINE À TITRE DE CHARGÉ DE PROJETS - SERVICE AUX 
CITOYENS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-045 adoptée le 14 mars 
2023, le conseil acceptait la démission de M. Jorge Jimenez en date du 17 mars 
2023;   
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à un affichage interne et externe 
du 28 février au 14 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) candidats ont manifesté de l’intérêt pour ledit poste 
dont un (1) candidat à l’interne; 
 
CONSIDÉRANT l'expérience acquise, l'intérêt ainsi que le rendement de 
M. Richard Ghostine, à titre de chargé de projets à la direction générale, 
employé à temps plein depuis mai 2021 en vertu de la résolution numéro 
2021-MC-114; 
 
CONSIDÉRANT QUE son profil correspond aux responsabilités du poste de chargé 
de projets – service aux citoyens et le degré de satisfaction de l’employeur à 
l’égard de M. Ghostine; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite, par sa politique d'apprentissage 
continu, contribuer au développement de ses ressources humaines et leur 
permettre d'accéder à des mutations latérales ou promotions; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection composé de 
M. Stéphane Parent, directeur général et secrétaire-trésorier, et de Mme Sophie 
Desgagné, agente aux ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation du comité de sélection, 
entérine la nomination de M. Richard Ghostine à titre de chargé de projets au 
sein des services aux citoyens, et ce, en date du 22 mars 2023, le tout selon le 
contrat d’engagement à intervenir entre les parties; 
 
QUE dans le cas où les attentes ne sont pas satisfaites de part et d’autres, 
M. Richard Ghostine conserve la prérogative de réintégrer son poste à titre de 
chargé de projets au sein de la direction générale; 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
QUE le conseil autorise M. Stéphane Parent, directeur général et secrétaire-
trésorier, à signer le contrat d’engagement à intervenir entre les parties pour et 
au nom de la Municipalité de Cantley; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux – Voirie municipale ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.3 2023-MC-078 ENTÉRINEMENT DE LA DÉMISSION DE M. CÉDRIK PARKER À 

TITRE DE POMPIER - SERVICE DES INCENDIES ET DES 
PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-007 adoptée le 12 janvier 
2021, le conseil autorisait l'embauche de M. Cédrik Parker à titre de pompier au 
sein du Service des incendies et des premiers répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 24 janvier 2023, M. Cédrik Parker remettait sa démission 
effective ce même jour; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Laurent Heinrich, directeur par intérim, 
d’accepter la démission de M. Parker; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Laurent Heinrich, 
directeur par intérim, entérine la démission de M. Cédrik Parker à titre de 
pompier, et ce, en date du 24 janvier 2023; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli 
au cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses 
projets futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.4 2023-MC-079 ENTÉRINEMENT DE LA DÉMISSION DE MME GENEVIÈVE 

GRÉGOIRE À TITRE DE POMPIÈRE - SERVICE DES INCENDIES 
ET DES PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-079 adoptée le 8 mars 
2022, le conseil autorisait l'embauche de Mme Geneviève Grégoire à titre de 
pompière au sein du Service des incendies et des premiers répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 16 mars 2023, Mme Geneviève Grégroire remettait sa 
démission effective ce même jour; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Laurent Heinrich, directeur par intérim 
du Service des incendies et premiers répondants, d’accepter la démission de 
Mme Grégoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
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ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Laurent Heinrich, 
directeur par intérim du Service des incendies et premiers répondants, entérine 
la démission de Mme Geneviève Grégoire à titre de pompière, et ce, en date du 
16 mars 2023; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli 
au cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses 
projets futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.5 2023-MC-080 DÉMISSION DE M. GILLES BOUDREAU À TITRE 

D'INSPECTEUR EN BÂTIMENTS AU SEIN DU SERVICE DE 
L'URBANISME, DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (SUEDÉ) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-340 adoptée le 
14 septembre 2021, le conseil autorisait l'embauche de M. Gilles Boudreau à 
titre d’inspecteur en bâtiments au sein du Service de l’urbanisme, de 
l’environnement et du développement économique (SUEDÉ); 
 
CONSIDÉRANT QUE le 27 mars 2023, M. Gilles Boudreau remettait sa démission 
en date du 12 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Mme Marie-Josée Casaubon, directrice du 
Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique 
(SUEDÉ), d’accepter la démission de M. Boudreau; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de Mme Marie-Josée 
Casaubon, directrice du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement économique (SUEDÉ), accepte la démission de M. Gilles 
Boudreau à titre d’inspecteur en bâtiments, et ce, en date du 12 avril 2023; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli 
au cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses 
projets futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.6 2023-MC-081 DÉPART À LA RETRAITE DE M. MARTIAL LAMOTHE À TITRE 

D'OPÉRATEUR DE MACHINERIES LOURDES - SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2003-MCR-080 adoptée le 4 mars 
2003, le conseil autorisait l'embauche de M. Martial Lamothe à titre d’opérateur 
de machineries lourdes au sein du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 17 mars 2023, M. Martial Lamothe a confirmé son départ à 
la retraite en date du 27 juillet 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services 
des citoyens, d’accepter le départ à la retraite de M. Martial Lamothe; 
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EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens, accepte le départ à la retraite de M. Martial 
Lamothe, à titre d’opérateur de machineries lourdes au sein du Service des 
travaux publics, et ce, en date du 27 juillet 2023; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli 
au cours de ses vingt (20) dernières années au sein de la Municipalité et lui 
souhaite beaucoup de succès pour ses projets futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

Point 7.7 TABLEAU DES EMBAUCHES ET MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE 
 

 
Point 8.1 2023-MC-082 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 28 MARS 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes payés au 28 mars 2023, le tout tel que soumis;  
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes payés au 28 mars 2023 se 
répartissant comme suit : un montant de 542 357,07 $ pour le paiement des 
salaires et les déductions à la source, un montant de 1 606 670,37 $ pour les 
dépenses générales, pour un grand total de 2 149 027,44 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.2 2023-MC-083 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 29 MARS 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes à payer au 29 mars 2023, le tout tel que soumis; 
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes à payer au 29 mars 2023 pour un 
montant de 127 729,25 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Point 8.3 2023-MC-084 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT - 

RÈGLEMENT NUMÉRO 708-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 
UN EMPRUNT AU MONTANT DE 59 800 $ POUR LA 
FOURNITURE DE MATÉRIAUX, DE L'ÉQUIPEMENT ET DE LA 
MAIN-D'OEUVRE SPÉCIALISÉE NÉCESSAIRES À LA 
CONFECTION D'UN PAVAGE CONVENTIONNEL SUR 
L'IMPASSE DU SAPHIR 
 

 M. Jean-Nicolas de Bellefeuille, conseiller du district des Lacs (no 6), par la 
présente : 
 

• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du 
conseil, le Règlement numéro 708-23 décrétant une dépense et un emprunt 
au montant de 59 800 $ pour la fourniture de matériaux, de l'équipement et 
de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à la confection d'un pavage 
conventionnel sur l'impasse du Saphir; 
 

• dépose le projet de règlement intitulé Règlement numéro 708-23 décrétant 
une dépense et un emprunt au montant de 59 800 $ pour la fourniture de 
matériaux, de l'équipement et de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à 
la confection d'un pavage conventionnel sur l'impasse du Saphir. 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 708-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 
UN EMPRUNT AU MONTANT DE 59 800 $ POUR LA FOURNITURE DE 

MATÉRIAUX, DE L'ÉQUIPEMENT ET DE LA MAIN-D'OEUVRE SPÉCIALISÉE 
NÉCESSAIRES À LA CONFECTION D'UN PAVAGE CONVENTIONNEL 

SUR L'IMPASSE DU SAPHIR 
 

 

ARTICLE 1 
 

Le conseil est autorisé à faire exécuter les travaux pour la fourniture des 
matériaux, de l’équipement et de la main-d’œuvre spécialisée nécessaires à la 
confection d’un pavage conventionnel sur l’impasse du Saphir pour un total de 
59 800 $, conformément à l’évaluation des coûts produite par le Service des 
travaux publics en date du 29 mars 2023, le tout tel que détaillé à l’annexe 
« A » joint au présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 
 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 59 800 $ pour les 
fins du présent règlement, cette somme incluant tous les coûts mentionnés à 
l’article 1. 
 
ARTICLE 3 
 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil 
est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 59 800 $, et ce, sur une 
période de quinze (15) ans. 
 
ARTICLE 4 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 22,82 % de l’emprunt, le 
conseil affectera annuellement une portion des revenus généraux de la 
municipalité. 
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ARTICLE 5 
 
Afin de pourvoir au paiement, en capital et intérêts, des échéances annuelles de 
77,18 % de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d’un 
immeuble imposable situé sur l’impasse du Saphir, une compensation pour 
chaque immeuble imposable, construit ou non, situé en bordure de la rue où 
sont effectués les travaux. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de 77,18 % de l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation. 
 
ARTICLE 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 
toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 
ANNEXE « A » 

Règlement d’emprunt 

 No : 708-23 

 Date : 29 mars 2023 

Estimation budgétaire pour les travaux de pavage conventionnel 
Impasse du Saphir 

Description sommaire des coûts Montants 

Pavage – Enrobé bitumineux ESG-14 70 mm 43 200 $ 

Rechargement des accotements 1 250 $ 

Raccordement d’entrées privées 7 350 $ 

Contingence 5 180 $ 

TOTAL (Taxes en sus) : 56 980 $ 

Taxes irrécupérables : 2 842 $ 

GRAND TOTAL : 59 822 $ 

TOTAL DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT ARRONDI : 59 800 $ 
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Point 9.1 2023-MC-085 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LA VIDANGE ET 

DISPOSITION DES BOUES DANS LES ÉTANGS DU BASSIN 
LAFORTUNE - CONTRAT NO 2022-39 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite obtenir des soumissions 
pour la vidange et la disposition des boues dans les étangs du bassin Lafortune;  
 
CONSIDÉRANT QU'un appel d'offres a été lancé le 1er septembre 2022 sur le site 
Internet du Système électronique d'appel d'offres du gouvernement du Québec 
(SEAO) pour la vidange et disposition des boues dans les étangs du bassin 
Lafortune; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 19 septembre 2022 à 10 h, date et heure de clôture de 
l'appel d'offres, une (1) proposition a été reçue dans le délai imparti, le résultat 
étant le suivant - Contrat no 2022-39 : 
 

SOUMISSIONNAIRE 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 

Environnement Terra Vestra inc. 180 980,27 $ 

 
CONSIDÉRANT QU’après analyse, la seule soumission reçue de Environnement 
Terra Vestra inc. a été jugée conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce contrat comprend des items unitaires au bordereau de 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT le prix soumissionné trop élevé, le directeur aux services des 
citoyens a entrepris une négociation avec Environnement Terra Vestra inc. et il 
accepte de réviser son prix à la baisse, soit au montant de 155 200 $, taxes en 
sus; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services 
des citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens, octroie le contrat à Environnement Terra 
Vestra inc. pour la somme de 155 200 $, taxes en sus, pour la vidange et 
disposition des boues dans les étangs du bassin Lafortune - Contrat no 2022-39; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le poste budgétaire numéro 
1-02-414-00-522 « Entretien et réparations – Terrains et bâtiments – Traitement 
des eaux usées ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.2 2023-MC-086 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE 

SCELLEMENT DE FISSURES - CONTRAT NO 2023-08 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite obtenir des soumissions 
pour les travaux de scellement de fissures pour l’année 2023; 
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CONSIDÉRANT QU’il est dans l’ordre des choses de faire l’entretien périodique 
des structures de chaussées installées d’au plus de 4 ans, ce qui permet de 
ralentir la dégradation et de retarder le remplacement du pavage; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d'offres a été lancé le 27 février 2023 sur le site 
Internet du Système électronique d'appel d'offres du gouvernement du Québec 
(SEAO) pour les travaux de scellement de fissures - Contrat n° 2023-08; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 23 mars 2023 à 10 h, date et heure de clôture de l'appel 
d'offres, deux (2) propositions ont été reçues dans le délai imparti, le résultat 
étant le suivant – Contrat no 2023-08: 
 

SOUMISSIONNAIRES 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 

7006098 Canada inc. (C’Scellé (2008)) 27 180 $ 

Lignes Maska (9254-8783 Québec inc.) 38 700 $ 

 
CONSIDÉRANT QU’après analyse, les deux (2) soumissions reçues ont été jugées 
conformes et que 7006098 Canada inc. (C’Scellé (2008)) a été jugée la plus 
basse soumission conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce contrat comprend des items unitaires au bordereau de 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services 
des citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens, octroie le contrat à la firme 7006098 
Canada inc. (C’Scellé (2008)) pour la somme de 27 180 $, taxes en sus, pour les 
travaux de scellement de fissures - Contrat no 2023-08; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le poste budgétaire numéro 
1-02-320-00-625 « Asphalte et traitement préventif – Voirie municipale ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.3 2023-MC-087 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR SERVICES 

PROFESSIONNELS NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION D'UNE 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION 
ENVIRONNEMENTALE POUR LES RUES DE BOUCHETTE, DU 
COMMANDEUR, DU MONT-JOËL AINSI QU’À L’ENDROIT DE 
QUATRE (4) PONCEAUX TRANSVERSAUX - CONTRAT NO 
2023-12 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite obtenir des soumissions 
pour services professionnels nécessaires à la réalisation d'une étude 
géotechnique et caractérisation environnementale pour les rues de Bouchette, 
du Commandeur, du Mont-Joël ainsi qu’à l’endroit de quatre (4) ponceaux 
transversaux; 
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CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 1er mars 2023 sur le site 
Internet du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec 
(SEAO) pour services professionnels à la réalisation d'une étude géotechnique et 
caractérisation environnementale pour les rues de Bouchette, du Commandeur, 
du Mont-Joël ainsi qu’à l’endroit de quatre (4) ponceaux transversaux - Contrat 
no 2023-12; 
 

CONSIDÉRANT QUE le 27 mars 2023 à 10 h, date et heure de clôture de l’appel 
d’offres, six (6) propositions ont été reçues dans le délai imparti – Contrat no 
2023-12; 
 

CONSIDÉRANT l’analyse de chacune des offres de services professionnels 
proposées et l’attribution d’un pointage final par le comité de sélection, le 
résultat de l’ensemble du processus d’évaluation est le suivant : 
 

SOUMISSIONNAIRES 
POINTAGE 

FINAL 

PRIX 
(TAXES EN 

SUS) 

RANG 

FNX INNOV inc. 19.96 64 783,00 $ 1 

9152-4629 Québec inc. GENINOVATION 15.65 81 550,00 $ 2 

Englobe Corp. 12.34 99 252,64 $ 3 

Les Services EXP inc. 11.62 108 288,50 $ 4 

DEC Enviro Inc .– 9139-6903 Québec inc. Non-qualifié 

HKR Consultation Non-conforme 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services 
des citoyens et celle du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens et sur recommandation du comité de 
sélection, octroie le contrat à FNX INNOV inc. pour la somme de 64 783 $, taxes 
en sus, pour services professionnels nécessaires à la réalisation d'une étude 
géotechnique et caractérisation environnementale pour les rues de Bouchette, 
du Commandeur, du Mont-Joël ainsi qu’à l’endroit de quatre (4) ponceaux 
transversaux - Contrat no 2023-12; 
 

QUE les fonds requis soient puisés à même le Fonds de roulement. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.4 2023-MC-088 AJOUT D'UN PANNEAU « ARRÊT OBLIGATOIRE » À 

L'INTERSECTION DE LA RUE DE MANSEAU ET DE L'IMPASSE 
DES ÉTOILES 
 

 CONSIDÉRANT QUE l'intersection en question comporte actuellement deux (2) 
panneaux « ARRÊT OBLIGATOIRE » soit, sur la rue de Manseau en direction nord 
et sur l'impasse des Étoiles direction ouest; 
 

CONSIDÉRANT QUE la configuration de la courbe de la rue de Manseau, à 
l'intersection de l'impasse des Étoiles, porte à confusion; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est préférable de configurer une intersection et d'ajouter un 
panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE » sur la rue de Manseau, en direction est, à 
l'intersection de l'impasse des Étoiles afin d’accroître la sécurité de 
l'intersection; 
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CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services 
des citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens, autorise la mise en place d'un panneau 
« ARRÊT OBLIGATOIRE » à l'intersection de la rue de Manseau, en direction est, 
et de l'impasse des Étoiles afin d’accroître la sécurité des utilisateurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 10.1 2023-MC-089 FERMETURE DU PARC À CHIENS SUR LE CHEMIN GROULX 

 
 CONSIDÉRANT QUE le parc à chiens situé au 32, chemin Groulx a été aménagé en 

2022 suite à une demande de plusieurs citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’installation du parc à chiens représentait une des trois 
phases d’améngement prévu pour ce site; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts pour l’aménagement de cette phase représentent 
un montant de 8 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu plusieurs plaintes de citoyens 
relativement au manque de respect des consignes identifiées sur le site du parc 
à chiens, ce qui cause des nuisances et un risque pour la sécurité des citoyens; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Mme Nathalie Bélisle, conseillère du 
district des Monts (# 1) de procéder au démantèlement du parc à chiens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de Mme Nathalie Bélisle, 
conseillère du district des Monts (# 1), autorise M. Stéphane Parent, directeur 
général et secrétaire-trésorier, à procéder au démantèlement du parc à chiens 
situé au 32, chemin Groulx. 
 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR MME SARAH PLAMONDON 
 
POUR CONTRE 
 
Nathalie Bélisle Jean Bosco 
 Philippe Normandin 
 Sarah Plamondon 
 Jean-Charles Lalonde 
 Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 David Gomes 
 
La résolution principale est rejetée à la majorité.  
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Point 10.2 2023-MC-090 AJOUT D'UN ORGANISME À L'OFFICIALISATION DE 

RECONNAISSANCE DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF 
PAR LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY - PROTECTION CIVILE 
JEUNESSE CANADA (PCJC) 
 

 CONSIDÉANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-032 adoptée le 14 février 
2023, le conseil officialisait les organismes sans but lucratif; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de l'organisme Protection Civile Jeunesse Canada 
(PCJC) a été déposée le 9 mars 2023, après le délai prescrit; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite demande a été évaluée et qu'il y a lieu de l'ajouter à 
l'officialisation de reconnaissance des organismes sans but lucratif par la 
Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite soutenir et encourager les initiatives 
de cet organisme au même titre que les organismes officialisés, lors du conseil 
municipal du 14 février 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil officialise Protection Civile Jeunesse Canada 
(PCJC), organisme sans but lucratif, et que celle-ci puisse bénéficier d'un 
support matériel et professionnel au besoin, et ce, en lien avec les objectifs 
municipaux et les politiques en vigueur. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 10.3 2023-MC-091 DEMANDE D'AUTORISATION À LA COMMISSION DE 

PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
(CPTAQ) POUR LE DÉVELOPPEMENT D'UNE 
PROGRAMMATION ET L'AMÉNAGEMENT DU SITE DU PARC 
DES GLACIATIONS - LOT 2 619 095 ET ABROGATION DE LA 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-MC-056 
 

 CONSIDÉRANT QUE le Service des loisirs, de la culture et des parcs a pour 
mission de contribuer à l’amélioration de la qualité de vie de l’ensemble des 
citoyens en ce qui a trait au développement des plateaux récréotouristiques;  
 
CONSIDÉRANT QUE depuis l’année 2020, la Municipalité de Cantley est 
propriétaire du lot 2 619 095 du Cadastre officiel du Québec, qui inclut le site 
du parc des Glaciations, et qu’il y a lieu de le mettre en valeur à des fins 
récréotouristiques, notamment par la tenue d’activités culturelles (spectacles 
et rassemblements) qui généreront des fonds pour en assurer la 
revégétalisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain est compris dans une zone agricole désignée aux 
termes de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, 
c. P-41.1) et que la tenue d’activités, autres qu’agricoles, dans ce lieu requiert 
une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ); 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ a demandé à la Municipalité de Cantley de se 
prononcer sur les espaces appropriés et disponibles à l'extérieur de la zone 
agricole (article 61.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles) en rapport avec le projet de mise en valeur du parc des Glaciations à 
des fins de spectacles et de rassemblements communautaires; 
 

CONSIDÉRANT QUE la direction générale de la Municipalité de Cantley a retenu 
les services de Denis Y. Charlebois à titre de mandataire pour compléter la 
demande à la CPTAQ au nom de celle-ci; 
 

CONSIDÉRANT QUE le consultant a déposé son rapport et qu'il conclut que de 
tels espaces n'existent pas; 
CONSIDÉRANT la recommandation des élus municipaux d’autoriser M. Stéphane 
Parent, directeur général et secrétaire-trésorier, à déposer une demande 
d’autorisation à la CPTAQ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution abroge à toute fin que de droit la 
résolution numéro 2023-MC-056 adoptée le 14 mars 2023; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 

Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise M. Stéphane Parent, directeur général 
et secrétaire-trésorier ou son représentant légal, à déposer une demande 
d’autorisation à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour le développement d’une programmation et l’aménagement du site 
du parc des Glaciations – Lot 2 619 095; 
 

QUE la Municipalité accepte et fasse siennes les conclusions du rapport du 
consultant, à savoir qu'il n'y a pas, sur son territoire, d'espaces appropriés 
disponibles aux fins de la demande hors de la zone agricole et qu'elle fasse 
connaître cette position à la CPTAQ; 
 
QUE la présente résolution abroge à toute fin que de droit la résolution numéro 
2023-MC-056 adoptée le 14 mars 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.1 2023-MC-092 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 269-05 - PISCINE CREUSÉE - 19, IMPASSE 
DE LA SAUGE - LOT 4 832 617 - DOSSIER 2023-20001 
 

 CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure (dossier 2023-20001) fut 
déposée pour la propriété située au 19, impasse de la Sauge, lot 4 832 617, 
visant des dispositions du Règlement de zonage numéro 269-05 afin de : 

• réduire la marge de recul latérale gauche d’un accessoire (piscine creusée) 
de 7 mètres à 4 mètres (article 8.4.2, paragraphe 2); 

• réduire la marge de recul latérale gauche d’un accessoire (terrasse 
attenante à la piscine creusée) de 6 mètres à 2,85 mètres (article 8.2.2, 
paragraphe 1); 

CONSIDÉRANT QUE l’élément dérogatoire est montré aux documents 
accompagnant la demande; 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
Plan d’urbanisme; 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement de zonage numéro 269-05 a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant, plus particulièrement en 
raison de la géométrie irrégulière du lot qui se rétrécit dans la cour arrière 
entre le haut du talus, l’implantation du champ d’épuration et de la maison, ce 
qui a pour effet de restreindre l’espace disponible pour l’installation d’une 
piscine creusée; 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 
propriété compte tenu déjà de l’absence de part et d’autre d’écrans végétaux 
et compte tenu des conditions d’occupation actuelles des propriétés; 

CONSIDÉRANT QUE l’intimité de la propriété adjacente sera maintenue malgré 
la réduction des marges de recul pour l’implantation des accessoires projetés 
(piscine et terrassement); 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière d’environnement; 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publique et ne porte 
pas atteinte au bien-être général; 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié conformément aux dispositions de 
l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QU’à sa séance ordinaire du 15 février 2023, le comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) a recommandé d'accepter avec condition la demande de 
dérogation mineure; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 

Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte la demande de dérogation mineure 
(dossier 2023-20001) au Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété 
du 19, impasse de la Sauge sur le lot 4 832 617, afin de : 

• réduire la marge de recul latérale gauche d’un accessoire (piscine creusée) 
de 7 mètres à 4 mètres; 

• réduire la marge de recul latérale gauche d’un accessoire (terrasse 
attenante à la piscine creusée) de 6 mètres à 2,85 mètres; 

QUE l’acceptation de la demande de dérogation mineure (dossier 2023-20001) 
est conditionnelle à : 

• un plan de plantation pour la restauration de l’écran végétal soit déposé 
pour l’émission du certificat d’autorisation. Un minimum de 5 arbres d’une 
hauteur minimale de deux (2) mètres à la plantation devront être plantés en 
quinconce, en cours arrière, dans la marge de recul latérale gauche, entre la 
résidence principale et le haut du talus, dans le but de restaurer l’écran 
végétal gauche et dissimuler la piscine; 

• toute condition exigée à l’acceptation de la demande de dérogation mineure 
devra être terminée dans la période de validité du permis émis pour les 
travaux effectués. 

Adoptée à l’unanimité 
 

 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Point 11.2 2023-MC-093 PROJET DE LOTISSEMENT « NATURE 360 - SECTEURS 1, 2 

ET 3 » ASSUJETTI À UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) ET 
CONTRIBUTION POUR FINS DE PARCS – LOTS 2 617 714, 2 
617 724, 2 621 388, 3 851 409, 3 868 533, 4 405 435 - 
DOSSIERS 2022-20011 ET 2022-20012 
 

 CONSIDÉRANT QUE deux (2) requêtes de développement (dossiers 2018-0000 et 
2022-20010) ont été déposées avant le 8 février 2022 par le promoteur pour le 
projet de lotissement « Nature 360 – secteurs 1, 2 et 3 » et visent les lots 
2 617 741, 2 617 724, 2 621 388, 3 851 409, 3 868 533 et 4 405 435 situés entre 
le chemin du Mont-des-Cascades et la rivière de la Gatineau, tel qu’illustrés sur 
le plan projet de lotissement, minute 2132, préparé le 14 décembre 2021 par 
Pier-Olivier Morin, arpenteur-géomètre; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) demandes de PIIA (dossiers 2022-20011 et 
2022-20012) pour le projet de lotissement « Nature 360 – secteurs 1, 2 et 3 » ont 
été déposées le 7 février 2022 par le promoteur pour l’ouverture de rues et pour 
la cession pour fins de parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est assujetti aux dispositions du Règlement numéro 
274-05 sur les plans d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) et du 
Règlement numéro 268-05 sur les permis et certificats relativement à la 
contribution pour fins de parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de développement domiciliaire bénéficie d’un 
privilège au Règlement de lotissement numéro 270-05, article 2.1.i, quant à 
l’ouverture de nouvelles rues ou prolongement de rues existantes dans la 
zone 20-R de l’aire d’affectation « Récréotouristique », puisque les demandes 
de permis de lotissement, PIIA et requêtes de développement pour le projet 
Nature 360 (secteurs 1,2 et 3) sont jugées substantiellement complètes et 
qu’elles respectent l’ensemble des conditions et exigences édictées au projet 
de résolution numéro 2021-MC-247, adopté le 8 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service des loisirs, de la culture et des parcs de la 
Municipalité a pris connaissance du plan projet de lotissement et recommande 
partiellement la proposition de cession pour fins de parcs, puisqu’elle vient 
équilibrer l’offre de service aux résidents de ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT la réalité topographique du secteur, le Service des loisirs, de la 
culture et des parcs ne recommande toutefois pas la création d’une piste 
multifonctionnelle (piste cyclable longeant l’emprise de rue projetée le long de 
la rivière) en raison de la présence de pentes abruptes qui ne se prêtent pas 
adéquatement aux déplacements actifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan d’urbanisme en vigueur (règlement numéro 267-05) 
préconise la consolidation des activités récréotouristiques et la valorisation des 
attraits qui présentent un potentiel de développement et suggère la mise en 
valeur des panoramas sur le paysage environnant (Rivière de la Gatineau) par 
l’aménagement de belvédères ou percées visuelles conservées; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet aura pour effet de mettre aux normes une partie du 
chemin du Pavillon en créant un nouveau tracé plus sécuritaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la majorité des tracées des rues projetées se situent à une 
distance pouvant varier entre 15 mètres (bande de protection minimale en 
matière de protection des cours d’eau) et plus de 75 mètres et que la norme 
minimale à respecter, prévue à l’article 2.1.3 du Règlement de lotissement 
numéro 270-05, est de 75 mètres de la ligne naturelle des hautes eaux d’un lac 
ou d’un cours d’eau; 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE certains tracés de rues projetées dans le secteur 1 empiètent 
dans un milieu humide de type marécage arbustif et qu’ils ne respectent pas 
l’article 2.1.5 du règlement de lotissement qui précise que les tracés des rues 
doivent éviter les milieux humides;  
 
CONSIDÉRANT QUE la configuration d’une (1) intersection de rues contrevient 
aussi à la disposition du 1er paragraphe de l’article 2.1.8 portant sur les angles 
des rues aux intersections, du Règlement de lotissement numéro 270-05; 
 
CONSIDÉRANT QU’en raison de ces non-conformités à l’ensemble des dispositions 
du règlement, une autorisation ne peut pas être accordée au projet de création 
de rues tel que soumis par le promoteur le 14 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le promoteur propose dans son avant-projet de lotissement la 
cession en faveur de la Municipalité de 9 lots dédiés à l’aménagement de parcs 
et espaces verts, ainsi qu’à la création de liens piétonniers favorisant la 
connectivité à des rues de types cul-de-sac; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan projet de lotissement pour l’ouverture de rues et la 
cession pour fins de parcs accompagnant la demande de PIIA propose que 6 % en 
espace terrain puisse être cédé à la municipalité et que 4 % de la valeur du 
terrain puisse être versé en argent; 
 
CONSIDÉRANT QU’une analyse de conformité règlementaire en matière de 
lotissement, ainsi qu’à l’égard des objectifs et critères applicables au règlement 
de PIIA a été effectuée par le SUEDÉ et que celle-ci a été présentée 
conjointement aux membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) et du 
comité consultatif en environnement et en développement durable de Cantley 
(CCEDDC) le 29 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’à sa séance extraordinaire du 29 mars 2023, suivant la 
recommandation du SUEDÉ, le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a 
recommandé de désapprouver le plan projet de lotissement pour l’ouverture de 
rues et la cession pour fins de parcs accompagnant la demande de PIIA puisque 
celui-ci ne satisfait pas l’ensemble des dispositions règlementaires applicables 
au projet en matière de lotissement et qu’il est d’avis que le projet ne respecte 
pas l’ensemble des objectifs et des critères d’évaluation du Règlement 
numéro 274-05 sur les PIIA; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a recommandé au conseil municipal, sur la base des 
objectifs et critères prescrits au Règlement sur les PIIA numéro 274-05, d’inviter 
le promoteur à : 
 

• prévoir la cession d’un minimum de 2 terrains donnant accès à la rivière 
de la Gatineau situés à une distance suffisante les uns des autres 
(objectif particulier no. 7 portant sur la protection des perspectives 
visuelles) dont : 

o un (1) point de vue où pourrait être aménagée une aire de 
détente s’inscrivant dans la continuité de l’espace central et 
naturel de 32 acres déjà proposé au plan projet de lotissement; 

o un (1) terrain se prêtant à l’aménagement d’une rampe de mise à 
l’eau publique (embarcations à moteur et sans moteur – kayak, 
planche à pagaie, etc.) près de l’intersection des chemins du 
Pavillon et du Mont-des-Cascades; 

 

• démontrer la faisabilité technique quant aux aménagements souhaités 
pour les deux terrains ci-haut mentionnés et donnant accès à la rivière 
de la Gatineau par la production d’un plan d’aménagement démontrant 
les espaces dédiés au stationnement, à la rampe de mise à l’eau, ou 
encore la possibilité d’aménager un sentier et une aire de repos en 
respect des normes et pratiques environnementales; 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 

• considérer une plus grande superficie en cession pour fins de parc se 
rapprochant de l’ordre de 10 % principalement au sommet du Mont Lorne 
afin d’offrir au minimum deux (2) points de vue panoramiques (objectif 
particulier no. 7); 
 

• prévoir, selon la faisabilité technique et topographique, la création d’un 
lien piétonnier supplémentaire entre le chemin du Mont-des-Cascades et 
le secteur 3 (critère spécifique article no. 2.2.2.11 – Liens et sentier 
piétonniers); 
 

• diminuer la largeur de l’emprise des rues à 20 mètres au lieu de 
25 mètres, tel que requis pour l’aménagement d’une rue locale, ainsi 
que pour éviter l’abattage d’arbres et l’empiètement additionnel sur la 
végétation (critère général numéro 7 portant sur la préservation des 
caractéristiques naturelles); 
 

• revoir le découpage des limites des secteurs 1 et 2, afin d’assurer une 
desserte routière optimale et efficiente par la planification de deux (2) 
intersections connectées au chemin du Mont-des-Cascades en une seule 
phase de réalisation (objectif général no. 4 portant sur la localisation et 
la desserte des rues); 

 
CONSIDÉRANT QU’à sa séance ordinaire du 29 mars 2023, le comité consultatif 
en environnement et en développement durable de Cantley (CCEDDC) a 
recommandé de désapprouver le plan projet de lotissement pour l’ouverture de 
rues et la cession pour fins de parcs accompagnant la demande de PIIA puisqu’il 
est d’avis que la sensibilité environnementale de ce site justifie davantage une 
approche écologique de la planification (lotissement de conservation) et non 
simplement la planification d’un lotissement voué à aménager des terrains à 
construire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCEDDC recommande au conseil municipal, sur la base des 
objectifs et critères prescrits au Règlement sur les PIIA numéro 274-05, d’inviter 
le promoteur à : 
 

• considérer une plus grande superficie en cession pour fins de parc se 
rapprochant de l’ordre de 10 % principalement au sommet du mont Lorne 
devant être protégé en considérant la mise en valeur des « panoramas » 
qui peuvent être détériorés par une perte ou dégradation des habitats 
forestiers en prenant en compte la valeur écologique élevée du site; 

• donner accès au public à certains lacs; 

• effectuer un inventaire plus exhaustif de la biodiversité selon les trois 
périodes propices de relevé (printemps, été et début d’automne); 

• délimiter des secteurs à protéger adéquatement en fonction des milieux 
où sont répertoriées des espèces floristiques ou fauniques à statut 
devant être protégés, notamment afin de préserver un ou des corridors 
écologiques reliant entre autres la rivière de la Gatineau; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
QUE, suivant les recommandations des deux comités consultatifs (CCU et 
CCEDDC), que le conseil désapprouve le plan projet de lotissement pour 
l’ouverture de rues, minute 2132, préparé le 14 décembre 2021 par Pier-Olivier 
Morin, arpenteur-géomètre, accompagnant les demandes de PIIA 2022-20011 et 
2022-20012 puisqu’il est d’avis que le projet ne respecte pas l’ensemble des 
objectifs et des critères d’évaluation du Règlement numéro 274-05 sur les PIIA, 
d’autant plus qu’il n’est pas conforme au Règlement de lotissement numéro 
270-05; 
 
QUE le conseil désapprouve la proposition de cession pour fins de parc, tel que 
proposée au plan projet de lotissement accompagnant la demande afin que 
celle-ci soit révisée en vue de satisfaire les recommandations des comités lors 
du dépôt d’un nouveau plan projet de lotissement répondant spécifiquement : 
 

• à l’objectif particulier no. 7 prescrit au Règlement de PIIA numéro 
274-05, visant à protéger les perspectives visuelles existantes sur les 
éléments d’intérêt du milieu bâti, environnant ou du paysage naturel, 
objectifs et critères énumérés précédemment; 

• au critère spécifique visant la préservation des perspectives visuelles 
existantes stipulé à l’article 2.2.2.10 du même règlement. 

 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR M. JEAN-CHARLES LALONDE 
 
POUR CONTRE 
 
Nathalie Bélisle 
Jean Bosco 
Philippe Normandin 
Sarah Plamondon 
Jean-Charles Lalonde 
Jean-Nicolas de Bellefeuille 
David Gomes 
 
La résolution principale est adoptée à l’unanimité. 

 
Point 11.3 2023-MC-094 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 660-22 SUR LE PLAN 

D'URBANISME 
 

 CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 273-19 édictant le Schéma 
d'aménagement et de développement révisé (SADR) de troisième génération de 
la MRC des Collines-de-l'Outaouais est entré en vigueur le 6 février 2020; 

 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la Municipalité de Cantley doit adopter dans un délai de deux ans 
tout règlement de concordance au schéma d’aménagement et de 
développement révisé;  

 
CONSIDÉRANT QUE pour réaliser ce vaste chantier, la Municipalité a demandé 
des prolongations de délai auprès du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH); 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 267-05 relatif au plan d’urbanisme est 
en vigueur depuis 2005; 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a donc lieu d’abroger et de remplacer le Règlement 
numéro 267-05 relatif au plan d’urbanisme en vigueur par un plan d’urbanisme 
révisé en concordance avec le Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC des Collines-de-l’Outaouais; 
 

 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2022-MC-368 du règlement numéro 660-22 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue 
13 décembre 2022; 

 
CONSIDÉRANT QU'à sa séance ordinaire du 13 décembre 2022, le conseil a 
adopté, par sa résolution 2022-MC-369, le projet de règlement numéro 660-22 
sur le plan d'urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QU'à la suite de la parution le 31 décembre 2022 d'un avis public 
aux personnes intéressées, une assemblée publique de consultation a été tenue 
le 24 janvier 2023 et 37 personnes ont signées la liste des présences; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil, suivant le processus de révision et de consultation 
de population, ainsi que les modifications apportées entre le projet et le 
règlement, est satisfait de la proposition de plan d’urbanisme et est en faveur 
de son adoption; 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 660-22 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard deux (2) jours ouvrables avant la présente 
séance et que tous les membres présents déclarent l’avoir lue et qu’ils 
renoncent à sa lecture; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est 

 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 

 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 660-22 sur le plan 
d’urbanisme. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 660-22 SUR LE PLAN D'URBANISME 

 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 273-19 édictant le Schéma 
d'aménagement et de développement révisé (SADR) de troisième génération de 
la MRC des Collines-de-l'Outaouais est entré en vigueur le 6 février 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la Municipalité de Cantley doit adopter dans un délai de deux ans 
tout règlement de concordance au schéma d’aménagement et de 
développement révisé;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour réaliser ce vaste chantier, la Municipalité a demandé 
des prolongations de délai auprès du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 267-05 relatif au plan d’urbanisme est 
en vigueur depuis 2005; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a donc lieu d’abroger et de remplacer le Règlement 
numéro 267-05 relatif au plan d’urbanisme en vigueur par un plan d’urbanisme 
révisé en concordance avec le Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC des Collines-de-l’Outaouais; 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2022-MC-368 du règlement numéro 660-22 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue 
13 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU'à sa séance ordinaire du 13 décembre 2022, le conseil a 
adopté, par sa résolution 2022-MC-369, le projet de règlement numéro 660-22 
sur le plan d'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'à la suite de la parution le 31 décembre 2022 d'un avis public 
aux personnes intéressées, une assemblée publique de consultation a été tenue 
le 24 janvier 2023 et 37 personnes ont signées la liste des présences; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil, suivant le processus de révision et de consultation 
de population, ainsi que les modifications apportées entre le projet et le 
règlement, est satisfait de la proposition de plan d’urbanisme et est en faveur 
de son adoption; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 660-22 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard deux (2) jours ouvrables avant la présente 
séance et que tous les membres présents déclarent l’avoir lue et qu’ils 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Ce règlement abroge le Règlement numéro 267-05 relatif au plan d’urbanisme 
en vigueur et le remplace, dès son entrée en vigueur, par le « Règlement 
numéro 660-22 sur le plan d’urbanisme », joint en annexe comme s’il était ici au 
long reproduit. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 
Point 11.4 2023-MC-095 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 709-23 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 269-05 ET AYANT 
POUR EFFET D'INTERDIRE TOUS TYPES D'USAGES EN LIEN 
AVEC LES ÉTABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES À LA ZONE 19-H (VILLAGE MONT-
CASCADES) 
 

 Mme Nathalie Bélisle, conseillère du district des Monts (no 1), par la présente 
donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du conseil, 
le Règlement numéro 709-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 269-05 
et ayant pour effet d'interdire tous types d'usages en lien avec les 
établissements d'hébergements touristiques à la zone 19-H (Village Mont-
Cascades). 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Point 11.5 2023-MC-096 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

709-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
269-05 ET AYANT POUR EFFET D'INTERDIRE TOUS TYPES 
D'USAGES EN LIEN AVEC LES ÉTABLISSEMENTS 
D'HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES À LA ZONE 19-H 
(VILLAGE MONT-CASCADES) 
 

 CONSIDÉRANT QUE la loi sur l’hébergement touristique (c. H-1.01) et le 
règlement sur l’hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux sont 
entrés en vigueur le 1er septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités disposent de pouvoir en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme afin d’autoriser, d’interdire ou de régir les 
établissements d’hébergement touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pouvoir des municipalités est toutefois limité par l’effet 
de la Loi sur l’hébergement touristique pour la catégorie « Établissement de 
résidence principale » (ERP) puisque ce nouveau contexte législatif permet à 
tous les propriétaires de « résidences principales » de louer leurs propriétés 
pour une durée maximale de 31 jours par réservation; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour pouvoir exercer un « établissement d’hébergement 
touristique » (EHT) tout propriétaire doit recevoir au préalable à l’autorisation 
du Ministère du tourisme du Québec, une attestation de non-contrevenance à la 
réglementation d’urbanisme municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les attestations sont d’une durée d’un an avec possibilité de 
renouvellement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley est actuellement en processus de 
révision de sa réglementation d’urbanisme en concordance avec le schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC des Collines-de-l’Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley entend revoir en profondeur 
l’encadrement relié aux entreprises d’hébergement touristiques selon une 
évaluation des zones les plus propices pour accueillir ce type d’activités en lien 
avec leurs vocations; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 269-05 autorise dans 
plusieurs zones à caractère récréatif, commercial et résidentiel les usages de 
types « Gite touristique », « hébergement hôtelier » et « résidence de 
tourisme »; 
 
CONSIDÉRANT QU’une pétition des résidents du Village Mont-Cascades a été 
déposée auprès du conseil municipal visant à demander à la Municipalité 
d’interdire tout usage relié à l’hébergement touristique à l’intérieur de la 
zone 19-H incluant l’usage « Établissement de résidence principale »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la zone 19-H autorise à l’heure actuelle les usages « gîte 
touristique » et « résidence de tourisme », sans toutefois que leurs définitions 
et encadrement ne coïncident avec le nouveau cadre législatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande des citoyens est en lien avec les 
désagréments causés par la présence de résidences offertes par des plateformes 
de location court terme, tel que Airbnb, dans la zone 19-H et les alentours ayant 
pour effet de nuire à la tranquillité des lieux et d’exercer une surenchère des 
coûts des résidences; 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE parallèlement à cet amendement au règlement de zonage, 
un processus de modification est en cours afin de remplacer les définitions du 
Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 portant sur les usages 
reliés aux établissements d’hébergement touristique de sorte que celles-ci 
puissent être en adéquation avec le nouveau cadre législatif provincial; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) n’a pas analysé la 
demande de modification de règlement de zonage;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2023-MC-095 du règlement numéro 709-23 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 11 avril 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le premier projet de règlement 
numéro 709-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 269-05 visant à 
interdire tout type d'établissement touristique à l'intérieur de la zone 19-H 
(Village Mont Cascades). 
 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR M. PHILIPPE NORMANDIN 
 
POUR CONTRE 
 
Nathalie Bélisle Jean Bosco 
David Gomes Philippe Normandin 
 Sarah Plamondon 
 Jean-Charles Lalonde 
 Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
La résolution principale est rejetée à la majorité. 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 709-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 269-05 VISANT À INTERDIRE TOUT TYPE 
D'ÉTABLISSEMENT TOURISTIQUE À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE 19-H 

(VILLAGE MONT-CASCADES) 
 

CONSIDÉRANT QUE la loi sur l’hébergement touristique (c. H-1.01) et le 
règlement sur l’hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux sont 
entrés en vigueur le 1er septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités disposent de pouvoir en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme afin d’autoriser, d’interdire ou de régir les 
établissements d’hébergement touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pouvoir des municipalités est toutefois limité par l’effet 
de la Loi sur l’hébergement touristique pour la catégorie « Établissement de 
résidence principale » (ERP) puisque ce nouveau contexte législatif permet à 
tous les propriétaires de « résidences principales » de louer leurs propriétés 
pour une durée maximale de 31 jours par réservation; 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE pour pouvoir exercer un « établissement d’hébergement 
touristique » (EHT) tout propriétaire doit recevoir au préalable à l’autorisation 
du Ministère du tourisme du Québec, une attestation de non-contrevenance à la 
réglementation d’urbanisme municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les attestations sont d’une durée d’un an avec possibilité de 
renouvellement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley est actuellement en processus de 
révision de sa réglementation d’urbanisme en concordance avec le schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC des Collines-de-l’Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley entend revoir en profondeur 
l’encadrement relié aux entreprises d’hébergement touristiques selon une 
évaluation des zones les plus propices pour accueillir ce type d’activités en lien 
avec leurs vocations; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 269-05 autorise dans 
plusieurs zones à caractère récréatif, commercial et résidentiel les usages de 
types « Gite touristique », « hébergement hôtelier » et « résidence de 
tourisme »; 
 
CONSIDÉRANT QU’une pétition des résidents du Village Mont-Cascades a été 
déposée auprès du conseil municipal visant à demander à la Municipalité 
d’interdire tout usage relié à l’hébergement touristique à l’intérieur de la 
zone 19-H incluant l’usage « Établissement de résidence principale »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la zone 19-H autorise à l’heure actuelle les usages « gîte 
touristique » et « résidence de tourisme », sans toutefois que leurs définitions 
et encadrement ne coïncident avec le nouveau cadre législatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande des citoyens est en lien avec les 
désagréments causés par la présence de résidences offertes par des plateformes 
de location court terme, tel que Airbnb, dans la zone 19-H et les alentours ayant 
pour effet de nuire à la tranquillité des lieux et d’exercer une surenchère des 
coûts des résidences; 
 
CONSIDÉRANT QUE parallèlement à cet amendement au règlement de zonage, 
un processus de modification est en cours afin de remplacer les définitions du 
Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 portant sur les usages 
reliés aux établissements d’hébergement touristique de sorte que celles-ci 
puissent être en adéquation avec le nouveau cadre législatif provincial; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) n’a pas analysé la 
demande de modification de règlement de zonage;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2023-MC-095 du règlement numéro 709-23 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 11 avril 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
ARTICLE 2 
 
La grille des normes de zonage de l’article 2.2 est modifiée de sorte que tous les 
usages reliés à l’hébergement touristique tels que « gîte touristique » de 
l’article 3.2.2.11 et « résidence de tourisme » de l’article 3.2.2.13 en fonction 
de la terminologie prescrite à l’article 1.4 du CHAPITRE I : DISPOSITIONS 
DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 268-05 puissent être retirés de la zone 19-H de sorte que ceux-ci n’y 
soient pas autorisés. 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 2.2.3 est modifié par l’introduction d’un nouveau paragraphe à la fin 
du libellé se lisant comme suit : 
 
La grille des normes de zonage est modifiée de sorte que tous les usages reliés à 
l’hébergement touristique tels que « gîte touristique » de l’article 3.2.2.11 et 
« résidence de tourisme » de l’article 3.2.2.13 en fonction de la terminologie 
prescrite à l’article 1.4 du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 268-05 puissent ëtre retirés de la zone 19-H de sorte que ceux-ci n’y 
soient pas autorisés. 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 3.2.2.11 intitulé « Classe Gîte touristique » est abrogé et remplacé 
par : 
 
« Un établissement où est offert de l’hébergement en chambres dans une 
résidence privée où l’exploitant réside et rend disponible au plus 5 chambres qui 
reçoivent un maximum de 15 personnes, incluant seulement un service de petit 
déjeuner servi sur place, moyennant un prix forfaitaire ». 
 
ARTICLE 5 
 
L’article 3.2.2.13 « Classe Résidence de tourisme » est abrogé et remplacé par : 
 
« Un établissement, autre qu’une résidence principale, où est offert de 
l’hébergement en appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d’autocuisine ». 
 
ARTICLE 6 
 
L’article 9.10 intitulé : « ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE » (ERP) 
est ajouté suivant l’article 9.9 du CHAPITRE IX : NORMES RELATIVES À 
CERTAINS USAGES PRINCIPAUX et est défini de la façon suivante : 
 
« 9.10 ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE (ERP) 
 
Les établissements de résidence principale (ERP) tels que prescrits et définis par 
la loi sur l’hébergement touristique (c. H-1.01) et le règlement sur 
l’hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux sont spécifiquement 
interdits dans la zone 19-H. » 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
 

Point 11.6  AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT - 
RÈGLEMENT NUMÉRO 710-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 268-05 AUX FINS 
DE REMPLACER LES DÉFINITIONS AUX USAGES RELIÉS À 
L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE PAR LES DÉFINITIONS 
RECONNUES À LA LOI SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
(C. H-1.01) ET LE RÈGLEMENT SUR L'HÉBERGEMENT 
TOURISTIQUE (DÉCRET 1252-2022) PROVINCIAUX 
 

 M. OU Mme , conseiller OU conseillère du district XXX (no X), par la présente : 
 

• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du 
conseil, le Règlement numéro 710-23 modifiant le Règlement sur les permis 
et certificats numéro 268-05 afin de remplacer les définitions aux usages 
reliés à l'hébergement touristique par les définitions reconnues à la Loi sur 
l'hébergement touristique (c. H-1.01) et le Règlement sur l'hébergement 
touristique (Décret 1252-2022) provinciaux; 
 

• dépose le projet de règlement intitulé Règlement numéro 710-23 modifiant 
le Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 afin de remplacer 
les définitions aux usages reliés à l'hébergement touristique par les 
définitions reconnues à la Loi sur l'hébergement touristique (c. H-1.01) et le 
Règlement sur l'hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux . 

 
CETTE RÉSOLUTION A ÉTÉ RETIRÉE PAR L’ENSEMBLE DES ÉLUS SUITE AU 
REJET DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-MC-096. 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 710-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR 
LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 268-05 AFIN DE REMPLACER LES 

DÉFINITIONS AUX USAGES RELIÉS À L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE PAR LES 
DÉFINITIONS RECONNUES À LA LOI SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 

(C. H-1.01) ET LE RÈGLEMENT SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
(DÉCRET 1252-2022) PROVINCIAUX  

 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’hébergement touristique et le Règlement sur 
l’hébergement touristique provinciaux sont entrées en vigueur le 
1er septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce nouveau contexte législatif est venu introduire trois (3) 
catégories d’établissements touristiques qui a entraîné des modifications aux 
définitions relativement aux établissements d’hébergements touristiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 
prévoit des définitions applicables au Règlement de zonage numéro 269-05 et 
qu’il y a lieu de réviser certaines de celles-ci pour être conforme à la 
réglementation provinciale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) n’a pas analysé la 
demande de modification du règlement portant sur les permis et certificats; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2023-MC-XXX du règlement numéro 710-23 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 11 avril 2023; 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 1.4 portant sur la TERMINOLOGIE est modifié par l’ajout, par ordre 
alphabétique, des définitions suivantes : 
 
« Établissement de résidence principale (ERP): 
 
Établissement où est offert, au moyen d’une seule réservation, de 
l’hébergement dans la résidence principale de la personne physique qui 
l’exploite à une personne ou à un seul groupe de personnes liées à la fois et 
n’incluant aucun repas servi sur place ». 
 
« Gîte touristique : 
 
Un établissement où est offert de l’hébergement en chambres dans une 
résidence privée où l’exploitant réside et rend disponible au plus 5 chambres qui 
reçoivent un maximum de 15 personnes, incluant seulement un service de petit 
déjeuner servi sur place, moyennant un prix forfaitaire ». 
 
« Pourvoirie : 
 
Une pourvoirie visée par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1), soit « une entreprise qui offre, contre rémunération, de 
l’hébergement et des services ou de l’équipement pour la pratique, à des fins 
récréatives, des activités de chasse, de pêche ou de piégeage ». 
 
« Résidence de tourisme : 
 
Un établissement, autre qu’une résidence principale, où est offert de 
l’hébergement en appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d’autocuisine ». 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

Point 12.1 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

 
Point 13.1 COMMUNICATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
Point 14.1 2023-MC-097 AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE 

RELATIF À L'ÉTABLISSEMENT D'UN PLAN D'AIDE MUTUELLE 
POUR LA PROTECTION LORS D'UNE URGENCE OU D'UN 
SINISTRE ENTRE LES MUNICIPALITÉS DE LA PÊCHE, VAL-
DES-MONTS, CHELSEA, PONTIAC, L'ANGE-GARDIEN ET 
CANTLEY 
 

 CONSIDÉRANT QUE les municipalités de La Pêche, Val-des-Monts, Chelsea, 
Pontiac, L'Ange-Gardien et Cantley désirent mettre à jour l'entente relative à 
l'établissement d'un plan d'aide mutuelle pour la protection lors d'une urgence 
ou d'un sinistre dans le but de mieux protéger les citoyens; 
CONSIDÉRANT QUE cette entente entre les municipalités est pour une durée 
d’un (1) an à compter de la signature entre les parties; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite entente peut être reconduite pour une période 
successive d’un (1) an à moins d’avis contraire de l’une ou l’autre des parties; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise MM. Stéphane Parent, directeur 
général et secrétaire-trésorier, et David Gomes, maire, ou leurs représentants 
légaux, à signer pour et au nom de la Municipalité de Cantley le protocole 
d'entente relatif à l'établissement d'un plan d'aide mutuelle pour la protection 
lors d'une urgence ou d'un sinistre entre les municipalités de La Pêche, Val-des-
Monts, Chelsea, Pontiac, L'Ange-Gardien et Cantley; 
 
QUE cette entente est en vigueur à compter de la signature; 
 
QUE l’entente se renouvellera par la suite automatiquement pour une période 
d’un (1) an à moins d’avis contraire de l’une ou l’autre des parties. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 15. CORRESPONDANCE 

 
Point 16.1 2023-MC-098 JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L'HOMOPHOBIE ET LA 

TRANSPHOBIE 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la personne 
reconnaît qu'aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de 
l'orientation sexuelle, de l'identité de genre ou de l'expression de genre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y 
compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à 
toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la 
pluralité des identités et des expressions de genre; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 
personnes LGBT, l'homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la 
société; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 17 mai est la Journée internationale contre 
l'homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de 
nombreux pays et qu'elle résulte d'une initiative québécoise portée par la 
Fondation Émergence dès 2003; 
 



 

 

 

 
Le 11 avril 2023 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'appuyer les efforts de la Fondation Émergence 
dans la tenue de cette journée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil proclame le 17 mai Journée internationale 
contre l'homophobie et la transphobie et de souligner cette journée en tant 
que telle. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Point 18. PAROLE AUX ÉLUS 

 
Point 19. 2023-MC-099 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 IL EST 

 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE la séance ordinaire du conseil municipal du 11 avril 2023 
soit et est levée à 23 h 31. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie qu’il y a des 
fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses autorisées dans le 
présent procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat le 11 avril 2023 
 
 
 
 
 
 
 Signature :       

 


